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La licence compétition 
 
 
Pour rappel, la licence Compétition est obligatoire pour tout sportif qui pratique 
régulièrement de la compétition sans avoir le statut de sportif de haut niveau ou espoir 
sportif. Elle implique que ce sportif se soumette à au moins un examen annuel effectué 
par le médecin de son choix qui atteste de son aptitude à pratiquer régulièrement la 
compétition. 
 
L’athlète peut obtenir cette licence en suivant cette procédure : 
 

1. étant affilié pour l’année en cours à un club membre de la FFYB  
 

2. en téléchargeant le document « demande de licence compétition » à partir du site 
www.ffyb.be 

 
3. en faisant compléter le recto par le médecin de son choix. 

 
4. en complétant les renseignements personnels au verso.  

 
5. en renvoyant le document dûment complété directement au secrétariat de la F.F.Y.B. 

à Jambes 
 
Si toutes ces formalités sont bien remplies, la licence compétition lui sera envoyée à son 
adresse e-mail dès le 1 avril 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


